
L'EAU VIVE 
Compte rendu de l'assemblée générale du 18 Mai 2008   
  
Nombre de participants : 44 Nombre de pouvoirs reçus avant l’Assemblée Générale : 30 

   
Rapport moral  
Après un mot d’introduction, Claude présente le bilan des 10 années écoulées, expose les 
difficultés et les changements en terme d’organisation et évoque son récent voyage.« St 
Etienne de Serres est devenu pour certains d’entre vous le village le plus connu 
d’Ardèche puisque voilà plusieurs années que vous nous faites le plaisir de faire le 
déplacement. Cette manifestation est facilitée par la mise à disposition de cette salle par 
la municipalité. Cette année, c’est un double rendez-vous puisque notre A.G. a été 
précédée d’un repas qui a connu un succès respectable merci à tous ceux et celles qui 
ont participé à sa préparation. Mais cette année c’est aussi le dixième anniversaire de 
notre association et l’occasion de faire un bilan. 
Tout d’abord, nous avons préparé un document qui montre nos terrains d’action dans le 
pays. Ensuite quelques photos qui illustrent les différentes réalisations. Et enfin un 
schéma de l’évolution de notre fonctionnement par rapport à nos différents partenaires. 
Cette année a été, et de loin la plus difficile pour moi et je crois que pour comprendre, il 
faut résumer les évènements en particulier depuis Août 2007.Notre dernier voyage a été 
tout entier consacré à l’analyse des différentes situations et à la préparation de nouvelles 
façons de travailler. Si nous avons traversé des moments de démotivation et même de 
découragement avec parfois un sentiment de trahison de la part de certains de nos 
interlocuteurs malgaches, nous voulons aujourd’hui repartir sur des bases nouvelles. Ce 
que nous avons vécu confirme bien que le suivi rigoureux et la vigilance doivent être nos 
préoccupations quotidiennes. Cette année encore, un cyclone s’est abattu sur l’île à la 
veille des moissons : 47000 ha sont inondés, déjà les prix flambent et immanquablement 
une période de disette va suivre. Au moins 97 personnes ont trouvé la mort, 177 ont 
disparu et 320 000 se retrouvent sinistrées et sans abri sans compter les destructions 
d’écoles, de réseaux électriques etc…Pour essayer de rendre un peu moins difficile la vie 
de tous les jours pour quelques-uns, nous avons, cette année encore, accordé une aide 
d’urgence qui permet aux familles des enfants parrainés d’acheter un peu de riz (environ 
30 kg par mois pendant 3 mois) Depuis quelques années, nous faisons les mêmes 
remarques mais je crois que le phénomène s’accélère : En ville, le nombre de 4X4 
flambants neufs et de téléphones portables est impressionnant mais à la campagne ou à 
la périphérie des villes, la situation est bien différente. Comme quoi, il suffit de prendre 
les bons indicateurs… Nous avons choisi de nous engager auprès des plus démunis. Voilà 
résumée notre « ligne de conduite », Vous devez maintenant vous exprimer à propos de 
ces orientations   Vous trouverez en annexe le document de localisation et un résumé sur 
les changements organisationnels »   
Vote du rapport moral à l’unanimité 
       
 

Rapport d’activité année 2007-2008 
  
Parrainages à TANA :                       
·         Avec Eulalie : Actuellement 3 enfants sont suivis par Eulalie mais elle ne souhaite 
plus poursuivre avec 2 d’entre eux. En effet, ces 2 enfants sont en fin de scolarité et elle 
a constaté qu'ils avaient trichés sur leurs résultats scolaires.  
·         Avec Lou : L’Eau Vive continue à servir d’intermédiaire entre les parrains et les 
enfants.    
·         François Roland continuera à toucher son parrainage par l’intermédiaire de 



MNG.    
  
TAMATAVE :  
·        Avec Perline, 14 enfants sont parrainés. Le suivi individuel permet  de faire des 
ajustements en cours de route. Nous avons la satisfaction de voir grandir certains d’entre 
eux et même si les résultats sont irréguliers, nous aurons peut être nos premiers 
bacheliers l’année prochaine… 
·         Micro crédit : L’année dernière, nous avions parlé de ce micro crédit que nous 
avions voté pour le démarrage d’une épicerie de quartier. Tout s’est bien déroulé 
jusqu’en fin 2007. L’augmentation des prix, une gestion un peu dispersée et la difficulté à 
trouver des petits boulots pour arrondir les fins de mois font qu’aujourd’hui, les stocks 
sont au plus bas et que l’affaire n’est pas florissante. 
·         Construction d’une école : Nous avions parlé de ce projet, le terrain a été acheté 
et le financement   de la construction a été accordé aux 2/3. La construction est mal 
faite, loin d’être finie et nous avons été probablement victimes d’escroquerie 
(détournements de matériaux, défaut d’autorisations…) Des élèves fréquentent déjà ce 
centre même si le sol est en terre et les finitions pas du tout assurées. Le fonctionnement 
sera à la charge de MNG. Nous devons être destinataires des différentes autorisations 
que nous avons demandées. MNG s’engage à nous donner des nouvelles 2 fois par an 
pendant au moins 3 ans.    
 

  
ANDROHIFATAKA :  
·         Le village du bout du monde. L’école est debout et bien faite. Reste à acheter un 
peu d’équipement pour l’instit (Un lit, 2 gamelles…). Il devrait y avoir une cinquantaine 
d’inscrits dés la rentrée prochaine. L’organisation prévue par MNG semble correct. Le 
fonctionnement restera à la charge de MNG. Ils s’engagent à nous adresser 2 courriers 
par an pendant 3 ans pour nous donner des nouvelles.  
·        Centre d’alphabétisation, association MALAZA NY GASY   
·         Depuis un an, de grosses secousses sont venues perturber le fonctionnement à 
commencer par des accusations graves et non fondées portées contre certaines 
associations partenaires (accusations de trafic d’enfants entre autres) même si notre 
association n’était pas nommément désignée, il y avait pour le moins un doute. D’autre 
part, des alertes d’autres associations partenaires, des courriers clairs du ministère de 
l’éducation nationale ainsi que des doutes du consul de Madagascar à Lyon nous laissent 
penser que des affectations de fonds auraient pu être mal positionnées. Nous avons eu 
beaucoup de mal à communiquer avec eux. Beaucoup d’éducateurs ont démissionné, 
l’effectif est en baisse et les résultats scolaires sont mauvais : 27% de réussite au CEPE. 
Peut être  une association qui a grandi trop vite et les dirigeants ont été un peu 
débordés…      
 

Village d’Ampataka       
Le programme fixé au cours du dernier voyage n’a pas été réalisé notamment en matière 
de formation des instituteurs 
En 2006, nous avions évoqué une équipe motivée, pleine de projets. Cette fois au 
contraire, plus d’envie, la routine, un sentiment d’abandon de MNG siège…                  
  
Vote du rapport d’activité à l’unanimité   
  
Rapport financier 
 
Patrice MASERATI, présente le rapport financier.  
 



 
 
Le montant de l’adhésion est aujourd’hui de 18€ l’assemblée décide de la maintenir à ce 
niveau.Le montant du parrainage « standard » est toujours fixé à 20 € par mois.   
  
Vote du rapport financier à l’unanimité 

   
  
Projets pour l’année à venir 
 
Parrainages Eulalie à Tana 
Elle propose 3 autres enfants qui, à ses yeux semblent mériter un coup de pouce. Nous 
proposons pour une année éventuellement renouvelable l’assemblée est d’accord pour 
prendre en charge ces 3 nouveaux parrainages. Si des parrains sont intéressés…  
  
 
TAMATAVE : 
Concernant les parrainages, les objectifs sont les mêmes que ceux formulés l’année 
dernière  La maison de Eric Herbert a été sérieusement endommagée par le cyclone (les 
murs en végétal ont été emportés). Une rapide estimation montre qu’avec 150 à 200 € 
on pourrait reconstruire en planche (beaucoup mieux que précédemment). C’est la seule 
maison touchée dans les familles que nous suivons.  Nous continuerons à avoir un œil sur 
le fonctionnement de l’école à travers les rapports MNG et éventuellement par des visites 
sur le terrain ou un contact avec le chef de quartier Une longue discussion entre Claude 
et Sylvain a permis de mettre en évidence la motivation de ce dernier pour faire 
redémarrer cette petite affaire pour peu qu’on lui avance l’argent nécessaire pour refaire 
et diversifier un peu le stock. Il faudrait environ 400 €. Sylvain s’engage à envoyer à 
chaque fin de mois une fiche de suivi de son activité. Le risque existe mais l’assemblée 
est d’accord pour accorder ce nouveau crédit.   
  
Centre MNG de TANA : 
A partir du mois de Juin nous cesserons notre collaboration avec cette association. 
Comme nous avons dit précédemment, la gestion de cette structure ne nous paraît pas 
suffisamment limpide pour pouvoir continuer à leur faire confiance les yeux fermés. De 
plus des différents importants nous opposent à leur fondateur, nous avons une vision 
très différente du partenariat. Les différentes mises en garde notamment du ministère de 
l’éducation et du consul nous ont aidé à prendre cette décision. Pendant 7 ans nous 



avons fait du bon travail avec eux et nous n’aurions pas fait tout ce que nous avons vu 
plus haut s’ils n’avaient pas été avec nous. Aujourd’hui, nos routes se séparent…  
 

 
ANDROHIFATAKA:  
Nous suivrons le démarrage et le fonctionnement a travers les compte rendus que nous a 
promis MNG  
 

AMPATAKA : 
·         C’est notre gros morceau puisque les gens du village, après plusieurs longues 
discussions, ont souhaité continuer à travailler avec nous exclusivement et sans 
intermédiaires. C’est une décision difficile qu’ils ont prise mais ils l’assument et semblent 
bien décidés malgré les pressions qu’ils ont subi et qu’ils vont subir à n’en pas douter 
dans les semaines et les mois à venir. 

·         Mais tout est compliqué dans cette affaire : Ampataka est loin de tout. Pas 
d’électricité et bien sûr pas d’Internet (couverture téléphone à certains points précis et 
certaines heures) 
·         A chaque fois c’est une journée de taxi brousse pour se rendre à la ville la plus 
proche. Le directeur de l’école a ouvert une adresse mail et nous avons testé la liaison. 
Nous avons convenu d’un contact tous les premiers samedis du mois (plus si urgence) Il 
faut aussi ouvrir un compte à la banque et prendre connaissance d’un certain nombre 
d’éléments (statuts, situation juridique, propriété des installations…) La demande est 
faite, nous espérons des réponses le 7 Juin puisque c’est le premier samedi du mois… 
·         Pour espérer qu’une telle organisation puisse fonctionner, il faudra accepter de 
supporter quelques frais de fonctionnement supplémentaires. (déplacements Ampataka, 
Ambositra et frais de communication). 
·         Mais communiquer avec ce village lointain et isolé n’est pas facile pas très fiable et 
la réactivité est forcément mise à mal. L’idée est donc de compléter ce dispositif par la 
collaboration avec une autre association qui a fait le même chemin que nous (FIDES) . 
C’est une association française dont le siège est à Lyon. Ils ont travaillé longtemps avec 
MNG et se sont séparés en Août 2007. Depuis ils ont créé une petite antenne à Tana 
avec trois personnes qui sont chargées de travailler avec les associations locales pour 
monter, réaliser et suivre des projets. Nous pourrions mutualiser ces moyens pour que 
cette équipe accompagne nos villageois d’Ampataka. De plus, si notre trésorerie le 
permet, nous pourrions prendre en charge financièrement un projet qui est en attente 
chez eux. Les responsables lyonnais sont d’accord pour discuter de ce partenariat et 
l’équipe sur place est enthousiaste. 
·         Reste à discuter les modalités et les règles pour faire fonctionner un tel binôme.    
  
Discussion et vote pour ces projets approuvés à l’unanimité  
  
Renouvellement du Conseil d’Administration 
  
Marie Garriaux ne souhaite plus adhérer à L’Eau Vive. Elle est donc démissionnaire du 
CA  
  
La composition du CA est approuvée à l’unanimité    
  
Autres points évoqués :  
 

·         L’adresse de notre site qui commence à prendre forme :http://www.assoc-eau-
vive.org allez voir et diffusez sans modération. 
·         Toutes ces réalisations sont possibles grâce à tous nos adhérents avec 2 mentions 

http://www.assoc-eau-vive.org/
http://www.assoc-eau-vive.org/


spéciales : Une pour la région de La Tour d’Aigues ou toute une équipe se mobilise et une 
autre pour St Sauveur et Serres avec la päella, les Floréales et le repas de Serres 
·         Fonctionnement du CA : Nous essayons de limiter le nombre de réunions mais 3 
dans l’année  semble un nombre incompressible. Il faudrait vraiment que chaque 
membre du CA fasse l’effort de participer ou au moins de prendre contact et discuter 
avant en cas d’impossibilité de se déplacer « c’est moins dur de ramer à plusieurs ». Un 
effort sera fait pour programmer ces réunions suffisamment à l’avance. 
·         Il se confirme que les déplacements à Mada soient nécessaires et même 
indispensables. Plusieurs personnes dans l’assemblée proposent des déplacements plus 
fréquents et dans ce cas une aide financière soit de l’association, soit à travers des 
possibilités d’aide fiscale. Il faudra en discuter en CA.  La séance est levée à 
18h                           
  
COMPOSITION DU C.A. 2008  
-  BAZIN Roselyne née le 21 09 50 à Rouen, Agricultrice,   Nationalité française,  Ferme 
de Pisse Renard 07190 St Etienne de Serres  Membre 
-  BURGAUD Françoise, née le 02 02 57 à Tarare, nationalité française, infirmière, Le 
Champin 69420 AMPUIS    Membre 
-  DECOURT Jacques, né le 19 Novembre 1945 à Lyon, P.D.G. de société, nationalité 
française, 2, rue des mûriers, 69740 Genas         Membre 
- FERROUD-PLATTET Marie Pierre, née le 25.01.65 à Aix Les Bains, ingénieur, nationalité 
française, Chemin de Coste Gaye 84240 La Tour d'Aigues       Membre 
- FERROUD-PLATTET Frédéric, né le 17 06 65 à Chambéry, technicien, nationalité 
française, Chemin de Coste Gaye 84240 La Tour d'Aigues        Membre 
-  GELY Gérard, né le 9/01/51 à Grenoble, ouvrier, nationalité française, 20 rue de la 
Ferrière 38 4540 Le Gua  Membre 
-  GUYONNET André, né le 24 Septembre 1951 à Vienne, P.D.G. de société, nationalité 
française, Chemin de la Chapelle 38121 Reventin Vaugris.                 Membre 
-  LEXTRAIT Annie, née le 16 07 47 à St.VALLIER, éducatrice, nationalité française, Le 
Vernet 07190 Saint Etienne de Serres           Membre 
-  LEXTRAIT Claude, né le 02 05 49 à Privas, nationalité française, technicien,        Le 
Vernet 07190 Saint Etienne de Serres    Président 
-  LEXTRAIT Jean Baptiste né le 09 02 85 à Tamatave Madagascar, Cuisinier, Nationalité 
française, Le Vernet 07190 St Etienne de Serres     secrétaire adjoint 
-  MASERATI Patrice, né le 06 11 55 à, VARCES, conducteur de travaux, nationalité 
française, 9, Place Jean Moulin 38000 Grenoble     Trésorier 
-  RANC Sylvette née le 18 01 1955 à St Sauveur de Montagut, chef d’entreprise, 
Nationalité française, route de Charensol 07190  St Sauveur de Montagut   Membre 
-  RIOU Delphine née le 25 janvier 1977 à Valence, agent administratif, Nationalité 
Française, le Bay 07190 St Etienne de Serres   Secrétaire 
-  VAN KINDEREN Marianne née le 26 Octobre 1946 à Schiedam Pays Bas, retraitée, 
moulinage du Sablas 07190 St Etienne de Serres   Membre  

 


